
Expériences de coopération
Commune Urbaine de Ksar EL Kebir



Municipalité de Ksar el kebir 
et coopération décentralisée
� la coopération décentralisée est d’abord une coopération « de la 

demande », puisque le point de départ est l’expression de besoins de la part 
de l’autorité locale du Sud. C’est à partir de cette demande, ensuite 
négociée, que la collectivité territoriale étrangère examine en fonction de ses 
savoir faire et de ses capacités financières ce qu’elle peut apporter pour 
répondre à cette demande.

� la coopération décentralisée est aussi spécifique par sa capacité à mobiliser 
ou accompagner les acteurs locaux du territoire .

� Elle vise essentiellement à favoriser la prospérité commune, consolider le 
développement local et la gouvernance des territoires. Elle renforce les 
capacités des autorités locales à assumer les compétences de la 
décentralisation croissante dans les différentes régions du monde et 
renforcer aussi leur capacité à répondre aux aspirations de la population, 
dans le respect des traditions et spécificités de la société étrangère.

� Les différents liens et expériences de coopération décentralisée de la 
commune urbaine de Ksar sont généralement avec L’Es pagne et en 
particulier avec la junta Andalucia



Cadre juridique Marocain
Dahir n°1-02-297 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) po rtant
promulgation de la loi n°78-00 portant charte communa le
(B.O N°5058 du 16 ramadan 1423 (21 novembre 2002) ) telle qu’elle a
été modifiée et complétée par le dahir n°1-03-82 du 2 0
moharrem 1424 (24 mars 2003) portant promulgation de la loi
n°01-03 ( B.O N°5096 du 30 moharrem 1424 (3 avril 2003 ) )

Art. 42 : Coopération, association et partenariat

� Le conseil communal engage toutes actions de coopération, d’association ou de 
partenariat, de nature à promouvoir le développement économique, social et culturel de la 
commune, avec l’administration, les autres personnes morales de droit public, les acteurs 
économiques et sociaux privés et avec toute autre collectivité ou organisation étrangère. A 
cet effet :

� -il examine et approuve les conventions de jumelage et de coopération décentralisée ; 
décide de l’adhésion et de la participation aux activités des associations des pouvoirs 
locaux, et de toutes formes d’échanges avec des collectivités territoriales étrangères, 
après accord de l’autorité de tutelle, et dans le respect des engagements internationaux du 
Royaume. Toutefois, aucune convention ne peut être passée entre une commune ou un 
groupement de collectivités locales avec un Etat étranger.



les Principaux secteurs prioritaires 
d’intervention, définis par: 
Le Plan Directeur de la Coopération Espagnole 

1.- Couverture des Besoins Sociaux de Base
2.- Gouvernance démocratique, participation 
citoyenne et développement institutionnel
3.- Promotion du secteur économique et des 
entreprises
4.- Genre et Développement
5.- Environnement
6.- Culture et Développement
7.- Co développement



Selon le Plan Directeur 2005-2008, la Coopération E spagnole distingue cinq 
priorités horizontales sur lesquelles s’inscrivent tous les projets et actions au 
Maroc :
1. La lutte contre la pauvreté . Les actions de la C oopération Espagnole 
contribuent toujours à la réduction de la pauvreté et  la lutte contre l’exclusion.
2. Le respect des droits de l’homme : Les projets d e notre coopération ont pour 
première préoccupation de veiller au respect des dr oits de l’homme comme au 
respect des engagements internationaux en la matièr e.
3. L’équité en matière de genre : Rechercher l’équit é entre homme et femme est 
une caractéristique constante de notre intervention .
4. La viabilité environnementale : La conservation d e la biodiversité et la 
protection des écosystèmes naturels pour les généra tions futures font partie 
des préoccupations premières de la Coopération Espa gnole.
5. Le respect de la diversité culturelle : La libert é culturelle et le droit à la 
diversité sont des orientations transversales dont t iennent compte tous nos 
projets.

Priorités Horizontales de la Coopération Espagnole



La coopération avec le Gouvernement Andalou

� Le Gouvernement Andalou est le principal opérateur décentralisé en terme 
de volume financier investi. En effet, en 2004, le Gouvernement de 
l’Andalousie a approuvé des fonds pour un total de 2. 356.135 Euros pour 
des interventions mises en œuvre à travers ses Ministères : celui de la 
Présidence, celui des Travaux Publics et des Transports et celui de
l’Environnement.

� Les secteurs d’intervention du Gouvernement Andalou sont : le patrimoine, 
l’eau et l’environnement, l’urbanisme, et d’autres secteurs comme la santé, 
les services sociaux, l’énergie, l’éducation, et la culture. Sa présence et ses 
effets dans le pays sont évidents.

� La Coopération Officielle Décentralisée est complémentaire et coordonnée 
avec le reste de la Coopération Espagnole, afin d’éviter la duplicité des 
efforts et tirer le plus grand profit de toutes les activités et interventions. 
Dans ce sens, la tâche de l’Agence Espagnole de Coopération 
Internationale consiste à recueillir et échanger des informations avec les 
différents organismes afin qu’ils se conforment aux modalités de 
coopération.



L’idée d’une coopération avec la junta Andalucia

� Un diagnostic participatif bien établi
� Appropriation de projets conformes avec le Plan directeur de coopération 

espagnole

� Contact des coordinateurs espagnols de coopération
� Discussion sur les projets préétablis et évaluation préliminaire
� Echange de courriers électroniques pour apurer l’idée de financement des 

dits projets
� Etablissement d’une feuille de route pour une convention de coopération 

décentralisée
� Finalisation de la convention de coopération 

� Signature de la convention de coopération
� Approbation de la convention par les parties concernées dans les deux rives
� Exécution de la convention de coopération
� Suivi et évaluation 



Diagnostic Participatif

� Depuis 2004 la municipalité de Ksar el kebir a commencé à actualiser ses données 
monographiques établies en 1999 lors de son plan de développement. Ainsi surgit l’idée 
d’élaborer une carte d’identité territoriale de la ville exposant atouts et faiblesses et dont ont 
participé les différents acteurs locaux et provinciaux, de l’administration, associations, club 
jeune promoteurs, office , représentants des différentes délégations ministérielles, 
universitaires….des ateliers ont été constitués pour des études sectorielles .L’étude a été
baptisée « Pour une mise à niveau de la ville de Ksar el kebir »

� Ensuite , la municipalité de ksar el kebira conclu  un marché d’étude qui a été confié au cabiné
Begdouri qui était déjà responsable de plan d’aménagement de la ville. L’objet du marché est 
d'établir une étude de mise à niveau de la ville tout en partant de l’état de lieu à la proposition 
de projets sectoriels aptes à être concrétisés. Le travail a été effectué en concertation avec les 
différents intervenants.

� Le bureau d’étude a établi un diagnostic sur l’état de lieu et des propositions de projets en 
concertations avec les élus et le personnel de la commune . Des ateliers regroupant les 
différents intervenants pour avis, suggestions et corrections possibles ont été programmés et 
qui ont donné lieu à un document final sur la mise à niveau de la ville de Ksar el kebir avec les 
possibilités de financement et un plan de développement en fonction du budget communal et 
partenariats possibles, national et international.



Présentation des résultats sur le diagnostic territorial aux 

acteurs de développement



diagnostic sur l’Etat de 
Lieu et Actions à

Entreprendre
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État des lieux et actions à entreprendre



1. La question démographique
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Propositions issues de la 
réunion de concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



2. La question économique
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Propositions issues de 
la réunion de 
concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



3. La question de l’habitat
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Propositions issues de la 
réunion de concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



4. La question des équipements publics
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Actions à entreprendreÉtat des lieux



5. La question des infrastructures
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6. La question de l’image urbaine
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7. La question des potentialités de la ville
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8. La question de l’identité historique de la ville
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9. la question des documents d’urbanisme
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10. La question de l’environnement
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Propositions issues de la 
réunion de concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



11. La question des risques du chemin de fer
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Actions à entreprendreÉtat des lieux



12 . La question du développement humain
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Propositions issues de la 
réunion de concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



13. La question d’attractivité de la ville
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Propositions issues de 
la réunion de 
concertation

Actions à entreprendreÉtat des lieux



14. La question de la mise en place d’un réseau loc al 
de coordination et de concertation (RLCC )
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15. La question de la mise en place d’une stratégie  
de communication globale
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Phase post diagnostic

� Définir les actions et projets à mener et 
financer par le budget communal

� Définir les projets aptes à être concrétisés 
dans un cadre de partenariat avec des 
opérateurs et administrations marocains

� Définir les projets à concrétiser à travers la 
coopération décentralisée ou dans le cadre 
de programme de coopération 
internationale.



Ksar el kebir et la Coopération 
Andalouse

� À partir de 2005 , des entretiens et 
échanges de courriers avec des acteurs de 
coopération ont donné lieu à un terrain 
d’entente pour une coopération prévisible 
entre les deux rives; plusieurs délégations 
espagnoles ont été invitées pour partager 
les points de vue et financer en parties 
certains projets. Ainsi fut née l’idée d’une 
convention de coopération avec la junta 
Andalucia à travers la consejeria de obras 
pùblicas y transportes.



Ksar el kebir et la Coopération 
Andalouse 

� La délégation espagnole était intéressée 
par l’étude qui a été faite sur la revitalisation 
du secteur artisanal de la ville de Ksar el 
Kebir et en l’occurrence le projet de 
réhabilitation de Draz el kebir et Dar dbagh.

� les deux projets qui se situent dans 
l’ancienne médina furent intégrés dans une 
approche globale à savoir le regain d’intérêt 
donné à la réhabilitation de l’ancienne 
médina.

� Ainsi 8 projets ont été retenus pour une 
éventuelle convention de coopération.



Signature de la convention de 
coopération

� Devant les acteurs de développement et les 
autorités compétentes, a été signée la 
convention de coopération le 01 juin 2006



Allocutions sur la convention de 
coopération



Les Axes de coopération définitivement 
retenus et en cours de réalisation

� Plan guide de la ville en 4 langues
� Réhabilitation de draz el kebir sis quartier 

diwan , hay kattanine.
� Réhabilitation dar dbagha sise ancienne 

médina.
� Réhabilitation de l’espace public de 

l’ancienne médina.
� Formation , Colloque, Exposition.
� Etude sur la muraille de ksar el kebir et plan 

de sauvegarde.



Montants accordés aux actes 
de coopération par projet 

9.460.000,00   Total en  Dihams 1euro=11 dhs

860.000,00TOTAL . en euros

660.000,00Montants en Dihams 1euro=11 dhs

60.000,00
Expositions, formations et colloques dans la ville en 

euros

660.000,00Montants en Dihams 1euro=11 dhs

60.000,00Études et documentations sur la muraille en euros

1.409.749,55Montants en Dihams 1euro=11 dhs

128.159,05Réhabilitation des Espaces Urbains en euros

262.075,00Montants en Dihams 1euro=11 dhs

23.825,00Plan-Guide en euros

4.243.447,45Montants en Dihams 1euro=11 dhs

385.767,95Réhabilitation Dar Debag en euros

2.224.728,00Montants en Dihams 1euro=11 dhs

202.248,00Réhabilitation Draz el-Kebir en euros

Montant inscrit dans le budgetNature de l’activité



1/ Projet de réhabilitation 
de draz el kebir

Architecte : Mohamed Amrani Abourrouh
Travaux : Entreprise: Sais istitmar, Fès

Montant alloué : 202.248,00 Euros 
soit 2.224.728,00 Dirhams



Draz El Kebir Description du projet

� Le projet de réhabilitation consiste à restaurer, réhabiliter et 
réaménager le local d’une confrérie de tisserands(30), 
travaillant dans des conditions lamentables avec une situation 
financière dérisoire, un revenu journalier ne dépassant pas 2 
euros et qui sont contraints à subsister pour nourrir un ménage 
constitué en moyenne de 6 personnes

� La restauration consistera en la reconstitution de ce site 
historique qui revient à plus d’un siècle.

� La confrérie de tisserands visée par le projet se situe dans 
l’ancienne médina , un quartier où se répandent les activités 
artisanales riches dans leur historicité et témoignent d’une ère 
de créativité et d’un savoir faire.

� Ce projet répond aux objectifs du millénaire et à l’initiative 
national pour le développement humain



Photos draz El Kébir avant 
réhabilitation



Draz el kebir : 
travaux en cours



Draz El Kebir après 
achèvement des travaux



2/ Projet de réhabilitation 
de Dar dbagh

� La ville de Ksar El Kebir était connue par son artisanat florissant source 
de sa richesse où les artisans de la tannerie étaient considérés parmi la 
gamme qui contrôlait l’économie de la ville, intégrés à la djemaa et 
présidé par un homme de confiance qui assurait l’achat de la matière 
première et la commercialisation du cuir. 

� Dar bagh ou s’exerce l’activité de la tannerie dans la ville, faisait 
travailler plus de cent personnes chacun ayant ses apprentis et 
permettait un transfert de savoir faire dans les différentes phases de 
travail du cuir.

� Cette activité a connu un déclin spectaculaire suite à la modernisation 
du secteur et à la concurrence externe des produits similaires plus 
développés, à la négligence de cette communauté et à l’absence de 
formation permettant de suivre l’évolution demandée.

� Dans le but de redonner un regard d’intérêt en faveur de cette 
communauté, un projet de réhabilitation de dar dbagh permettra de 
corriger cette tendance de déclin de cette branche d’activité artisanale. 



Projet de Réhabilitation 
de Dar dbag

� Ce projet répond aux objectifs du millénaire 
et à l’initiative nationale de développement 
humain.

� L’objectif fondamental est de redynamiser 
cette activité autrefois porteuse d’emplois, 
et de redonner aux artisans un milieu 
favorable à leur épanouissement tout en le 
sauvegardant et permettre le transfert de ce 
savoir faire aux générations futures .



Projet de réhabilitation de 
Dar dbagh

� Architecte : Mohamed Amrani Abourrouh
� Travaux : Entreprise: Bâtiment métré , Fès
� Montant alloué : 385.767,95 Euros

soit 4.243.447,45 Dirhams



Dar dbagh :
Tannerie prise en photos



Dar Dbagh Aprés
réaménagement



3/ Réhabilitation espace public 
Ancienne médina

� La médina de Ksar el Kebir d'une superficie de 31 Ha 69 a est la 
partie la plus ancienne de la ville sa phase de construction est
certes antérieure à 1415 puisque le seul derb récent de la médina , 
postérieur à cette date remonte à 1689 ( derb jamaa saida ) et sa 
mosquée qui furent achevés le jour de l'entrée des musulmans à
Larache en 1689 .Elle est divisée en deux parties formant un huit et 
traversée par l'avenue Sidi bouahmed : 

. Chriaa d'une superficie de 13 Ha 73 a 

. Bab el Oued d'une superficie de 17 Ha 96 a . 
� Bab el oued est un quartier résidentiel qui comptait 18 mosquées, 

10 zaouïas, 2 hammams .Il est avant tout un quartier de commerce 
et d'artisanat très dynamique commercialement puisqu'il est pourvu 
de Kissariat , d'un marché aux grains, d'un petit souk, d'une 
quinzaine de foundaq et plusieurs fours traditionnels et bouchers. 



Réhabilitation Espace Public
1ère tranche : Rue Attarine

� Bureau d’etude : Mohamed Amrani
Abourrouh

� Entreprise de travaux : Sais Istitmar; Fès

� Montant de l’intervention : 1.249.710.00 
dirhams ;                     soit 113610 euros



Photos de diwan rue 
Attarine 



la réhabilitation Rue diwan après 
achèvements des travaux



Rue Attarine Avant et Après



4/ Plan guide de la ville

� A partir de 2009 la ville de ksar el kebir 
disposera de sa carte avec les différentes 
dessertes : économiques, sociales, culturelles, 
touristiques….

� Un diagnostic détaillé a été fait .
� Un guide sera associé aux plans (qui seront en 

4 langues) qui donnera un aperçu sur les 
vestiges , toponymie de la ville…….

� Montant Alloué: 23.825,00 euros soit 
262.075,00 dirhams



Formation, colloque et 
Exposition

A– colloque
* Colloque de Ksar el kebir 30 juin -01 

juillet 2007 
* Intitulé : Journée de ksar el kebir et 

l’Andalousie
* Thème : Patrimoine Historique et 

Réhabilitation Urbaine.



Colloque de Ksar el kebir

Patrimoine historique et 
réhabilitation urbaine Programme 

en Arabe



Colloque ksar el kebir
Patrimoine historique et réhabilitation 

urbaine Programme en Espagnol



Photos de colloque



Exposés avec traduction 
simultanée



Expositions et Animation 
en parallèle avec le colloque



Edition des travaux de 
colloque

� Tous les exposés et interventions ont 
été assemblés et seront édités dans 
une revue .

� Un deuxième colloque est prévu en 
2009 sur les expériences de 
coopération espagnole au Maroc



B/ Formation

Deux formations ont été élaborées en 2008 en faveur du 
personnel communal, élus et membre de la société civile

1/ Formation en linguistique espagnole sous la supervision 
de l’institut Cervantès de Tanger; en faveur du personnel 
communal et élus ( 20 personnes ). 1 module en 2008 et 
deux modules prévus en 2009.Chaque module compte 
60 heures.

2/ Formation en Management de projets en faveur personnel 
communal et société civile ( responsables des 
associations locales), 40 personnes ont participé. Durée 
de formation 2 jours soit 16 heures, animé par Mr : Dr 
Lahsen Al omrani

Des attestations de formation ont été attribuées aux 
participants



Formation en management 
de projet

Les principales interventions touchaient :
1-Arbres à problèmes et à objectifs
2-Description de l’action
3- objectif de l’action ( global et spécifiques)
4-Partenaires
5- bénéficiaires
6- Résultats escomptés
7- principales activités
8-Evaluation- Durabilité
Avec les mécanismes de la matrice du cadre logique



Photos de Formation et 
remise des attestations



5/ Etude sur la muraille de 
Ksar el kebir

Le "Projet scientifique pour la documentation archéologique 
de la muraille de Ksar el-Kebir et sa mise en valeur" est une 
activité qui s'inscrit aussi dans le cadre du "Programme de 
Coopération de la Consejería de Obras Públicas y Transportes de 
la Junta de Andalucía avec la ville de Ksar el-Kebir .
Il est prescrit dans le sixième paragraphe du Programme des 
activités qui postule : "L'intervention aura comme objet l'étude, la 
documentation archéologique, la réhabilitation et la mise en valeur 
des vestiges de la muraille almohade de la ville à travers 
l'élaboration d'un projet de recherche hispanp-morroqui sous la 
tutelle du Ministère de la Culture du Maroc. 

Fin de travaux prévus pour mars 2010
Enveloppe budgétaire prévue :60.000,00 euros 

soit 660.000,00 dirhams



Autres Conventions de 
coopération

� Accord- Cadre de Collaboration Technique, Culturelle et 
Entrepreneuriale . Entre la Municipalité Ksar El Kebir (Maroc) Et 
La Fondation ESAN (pour le Développement et l’Innovation                               
de l’Europe du Sud et de l’Afrique du Nord)

� ESAN développe une action sociale et culturelle, avec une 
grande implication dans les sociétés Andalouse et Marocaine, 
ayant parmi ses objectifs l’amélioration de la situation sociale 
des secteurs les plus défavorisés de la société.

� La Municipalité de Ksar El Kebir et ESAN se mettent d’accord 
pour établir une collaboration dans les domaines sociaux, 
culturels et entrepreneurial d’intérêt  commun pour la ville de 
Ksar El Kebir.

� Adhésion  au réseau des villes jumelées andalouses et 
marocaines :



Convention avec Fondation 
Esan

Approuvée le 16/01/2008

L’objectif de l’accord de collaboration
� Promouvoir des initiatives contribuant au développement de 

l’Administration Locale et d’autre part, à la collaboration dans des 
activités sociales, culturelles et entrepreneuriales dont la femme 
marocaine sera la principale bénéficiaire, de son développement social, 
culturel et entrepreneurial.

� Sont considérés comme secteurs prioritaires d’intervention : 
1. La promotion des nouvelles Technologies de Communication en tant

qu’instrument pour la gestion et le développement local.
2. Le renforcement des institutions locales 
3. La gestion des services locaux 
4. La sensibilisation et l’éducation pour le développement.
5. Le développement local.
6. La santé, l’éducation et le logement
7. L’aide au développement et à la promotion de la femme 
8. La promotion de micro crédits.



Convention avec Fondation 
Esan

Approuvée le 16/01/2008

� Modes de collaboration 
1. Préparation et mise en application  de Projets à réaliser dans la 

Municipalité de Ksar El Kebir.
2. Assistance mutuelle relative à l’activité des deux entités.
3. Coopération en matière de programmes de formation en faveur du 

personnel de la Municipalité.
4. Organisation et mise en application des actions communes 

relatives à la promotion sociale, le développement Technologique, 
le monde de l’Entreprise et la culture.

5. Collaboration entre le personnel de la Municipalité de Ksar El Kebir 
et les professionnels d’ESAN, quand la nature du travail l’exige.

6. Toutes les autres activités considérées comme étant d’intérêt 
commun, dans le cadre de la disponibilité des deux parties et des 
activités qui constituent l’objectif du présent accord et dans les 
secteurs d’action décrits.



Coopérations en cours

� La deuxième convention avec la junta Andalucia : la 
Consejería de Obras Públicas y Transportes et les autres 
Consejería .

� L’élaboration des cartes d’identités territoriales en vue 
d’un jumelage avec une commune française à travers le 
programme PAD MAROC .



Fruit de l’adhésion à An mar

� Création d’un centre Tic à ksar el 
kebir

� Formation de plusieurs groupes en 
technologie d’information et 
communication comportant des 
représentations d’acteurs de 
développement à l’échelle locale

� 23 02-2010 attribution des attestations 
de formation



� MERCI 

� Saïd khairoun président de la 
commune urbaine de Ksar el kebir

Maroc 
� www.commune-ksarkebir.ma

� Email :   khairounsa@gmail.com 


